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Relevé de décisions 
Réunion du Bureau de l'APF
Sous la présidence de M. Adama Bictogo, Président de l'APF
Kigali, 5 juillet 2022____________________________________________

Le Bureau de l'Assemblée parlementaire de la Francophonie, réuni à Kigali le
5 juillet 2022:

1. A RENDU HOMMAGE à son ancien Président, M. Amadou Soumahoro, décédé au cours 
de son mandat à la tête de l’APF, le 7 mai 2022 ;

2. A ADOPTÉ l'ordre du jour ;

3. A ADOPTÉ le compte rendu de la réunion du Bureau de Libreville des 27 et 28 janvier 
2022;

4. A ÉTÉ INFORMÉ des changements de composition du Bureau, avec la nomination de : 
M. Adama Bictogo, Président de l'Assemblée nationale de Côte d'ivoire, Président de 
l’APF; M. Bruno Fuchs, Député (France), Secrétaire général parlementaire par intérim ; 
M. Sébastien Lemire, Député (Canada), Président du Réseau des jeunes 
parlementaires ;

5. A APPROUVÉ la demande de la section du Kosovo de passer du statut d'observateur à 
celui de membre associé ; A APPROUVÉ la demande du Parlement du Monténégro 
d’adhérer à l'APF en qualité de membre associé; S’EST FÉLICITÉ de la volonté de la 
Rada ukrainienne d’adhérer à l'APF comme observateur ;

6. A PRIS ACTE du déroulement de la 47e Session de l'APF à Kigali et de la prochaine 
organisation du 9e Parlement francophone des jeunes (PFJ) à Tirana ;

7. A APPROUVÉ le rapport d'activité du Secrétaire général parlementaire ;

8. A PRIS CONNAISSANCE de l'état d'exécution du programme des actions de coopération 
parlementaire pour 2022 ; A ACTUALISÉ ledit programme pour le deuxième semestre ;
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9. A APPROUVÉ le rapport sur les comptes de l’exercice 2021 ; A PRIS ACTE de l’excédent 
du compte de résultat 2021 de 64 092 euros; A DONNÉ QUITUS au Trésorier pour sa 
gestion de l’exercice 2021 ; A ADOPTÉ l’actualisation pour la programmation 2022 ; A 
AUTORISÉ le financement de plusieurs actions de coopération par le fonds de soutien 
à la coopération parlementaire et au renforcement de la langue française avec les 
parlements à hauteur de 316 217 euros ;

10. A DONNÉ MANDAT au Secrétariat général de préparer, en vue du Bureau d’hiver 2023, 
un dispositif de gestion des arriérés de cotisations des sections suspendues ou en 
difficulté ;

11. A AMENDÉ et APPROUVÉ l’avis de l’APF sur le numérique destiné à être présenté aux 
chefs d’État et de gouvernement lors du Sommet de la Francophonie de Djerba ;

12. A EXAMINÉ le bilan intermédiaire de la mise en oeuvre du cadre stratégique 2019-2022 ; 
A PRIS ACTE de la méthode d’élaboration et de l’échéancier du cadre stratégique 2023- 
2026 ainsi que de la nécessité de le rendre plus opérationnel que le précédent ;

13. A DÉCIDÉ de soumettre pour ratification à l’Assemblée plénière, avec un avis favorable, 
l’accord de partenariat avec la Chaire de recherche en études parlementaires de la 
Chambre des députés du Luxembourg ;

14. A APPROUVÉ une liste de sujets susceptibles de faire l’objet d’un corpus législatif et la 
méthode y afférente ;

15. A ÉTÉ INFORMÉ de l’état d’avancement de la révision des statuts de l’APF ;

16. A PRIS ACTE des travaux des Commissions et des Réseaux réalisés au premier semestre 
2022;

17. A PROCÉDÉ à la levée de la mise sous alerte de la section béninoise ;

18. A APPROUVÉ la liste des récipiendaires de l’Ordre de la Pléiade; A DÉCIDÉ que les 
critères d’attribution de l’Ordre de la Pléiade seront réexaminés; A PRIS ACTE de 
l’attribution du prix Senghor-Césaire 2022 au Théâtre français de Toronto ; A PRIS ACTE 
de l’attribution du prix du Réseau des femmes parlementaires au collectif Pro- 
Femmes/Twese-Hamwe ;
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19. A APPROUVÉ les candidatures de la section polynésienne pour l'organisation du 
Bureau d’hiver 2023 et de la section canadienne pour l'organisation de la 49e Session 
et du 10e PFJ de juillet 2024; A LANCÉ un appel à manifestations d’intérêt pour 
l’organisation de la 48e Session de juillet 2023 et celle du Bureau d’hiver de 2024.

20. A SALUÉ l’engagement de M. Jacques Krabal en faveur de la Francophonie 
parlementaire durant son mandat de Secrétaire général parlementaire.

Kigali, le 5 juillet 2022

Adama'BICTOGO
Président

Bruno FUCHS
Secrétaire général parlementaire
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